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PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NÉRÉE

SÉANCE ORDINAIRE DU 2 FÉVRIER 2009
Tenue à la salle municipale à 20 h 30.

Sont présents : M. Mario Rémillard, Mme Lyse Ratté, Mme Christiane Asselin, M. Pascal Fournier, M. Claude Guillemette et M. Dominic Larochelle formant QUORUM,

Sous la présidence du maire, M. Clément Vallières.
M. Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier, agit comme secrétaire de la séance.  

Ouverture de la session
Le maire, M. Clément Vallières, ouvre la séance à 20 h 30 et lit le projet d'ordre du jour.

1.
Adoption de l'ordre du jour
Après la lecture du projet d'ordre du jour,
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

23-09
Que l'ordre du jour suivant soit adopté :

1.
Adoption de l'ordre du jour;

2.
Adoption du procès-verbal de la séance du 12 janvier;

3. 
Recettes du mois de janvier 2009;

4.
Dépenses du mois de janvier 2009;

5.
Rapport de la direction générale;

6.
Service incendie : Engagement de recrues;

7.
Règlements municipaux :
7.1
Assemblée publique de consultation :

7.1.1
Règlement 04-09 : Règlement modifiant de nouveau le Règlement 05-04 : Règlement de zonage de la municipalité de Saint-Nérée;

7.1.2
Règlement 05-09 : Règlement de concordance au schéma d’aménagement révisé de la MRC de Bellechasse modifiant de nouveau le Règlement 05-04 : Règlement de zonage de la municipalité de Saint-Nérée;

7.2
Adoption de règlements :

7.2.1
Règlement 04-09 : Adoption par résolution du 2e projet du règlement;

7.2.2
Règlement 05-09;

7.3
Avis de motion : 

7.3.1
Règlement 04-09;

7.3.2
Règlement 06-09 : Règlement modifiant de nouveau le Règlement 09-05 : Règlement décrétant les tarifs pour divers services rendus par la municipalité;

7.3.3
Règlement 07-09 : Règlement permettant la circulation des véhicules hors route sur certains chemins municipaux;

7.3.4
Retrait de l’avis de motion pour le Règlement 04-08 : Règlement permettant la circulation des véhicules hors route sur certains chemins municipaux;

8.
Dossiers en cours;

9.
Demandes d’assistance financière et commandites :

9.1
Maison de la culture : Cocktail bénéfice;

9.2
Maison de la famille : Souper bénéfice;

10.
Période de questions;

11.
Affaires nouvelles :

11.1  
Dépôt de la liste des personnes endettées envers la municipalité;

11.2
Vente pour taxes;

11.3
Fabrique de Saint-Nérée : Publicité dans le feuillet paroissial;

11.4
Radio Bellechasse : Renouvellement d’adhésion;

11.5
Comité de travail du lac Pierre-Paul : Travail de l’inspecteur régional;

11.6
Aide à l’amélioration du réseau routier municipal;

11.7
Service internet haute vitesse dans la section ouest du 3e Rang : Demande d’appui;

12.
Dépôt du rapport budgétaire au 31 décembre 2008; et

13.
Levée de la séance.
2.
Adoption du procès-verbal de la séance du 12 janvier 2009 

Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

24-09
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 12 janvier 2009 soit adopté comme rédigé.

3.
Recettes du mois de janvier 2009
Le maire présente le rapport des recettes pour le mois de janvier 2009 : taxes et arrérages de taxes : 12 767,27 $ et autres recettes : 8 166,03 $ pour un total de 20 933,30 $. 

4.
Dépenses du mois de janvier 2009
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose la liste des chèques émis au mois de janvier et le sommaire du système de paie pour le même mois.  

Le montant net des chèques émis durant le mois de janvier est de 61 267,45 $; les salaires bruts pour le même mois, incluant les avantages imposables, sont de 10 986,61 $ au provincial et de 10 465,36 $ au fédéral. Les allocations non imposables aux élus sont de 598,85 $ et celles aux pompiers volontaires sont de 1 276,07 $. Les contributions de l’employeur s’élèvent à 1 161,48 $.

Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

25-09
Que le rapport des dépenses autorisées et payées pour le mois de janvier 2009 soit approuvé comme présenté.

5.
Rapport du directeur général

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport de la direction générale pour le mois de janvier 2009. Les membres du conseil avaient reçu copie de ce rapport le 29 janvier dernier.

6.
Service incendie : Engagement de recrues
Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

26-09
Que la Municipalité procède à l’engagement de Mme Angèle Goupil et de M. Patrick Côté-Collin à titre de pompier volontaire;

Que la Municipalité paie leur formation; 
Que la Municipalité procède à l’acquisition des habits et équipements des pompiers recrues, incluant la location de téléavertisseurs; et
Que les sommes nécessaires à la mise en œuvre de cette résolution soient prises dans les postes appropriés du budget.

7.
Règlements municipaux
7.1
Assemblée publique de consultation
7.1.1
Règlement 04-09 : Règlement modifiant de nouveau le Règlement 05-04 : Règlement de zonage de la municipalité de Saint-Nérée
À la demande du maire, le directeur général et secrétaire-trésorier tient une assemblée publique de consultation sur le projet de Règlement 04-09, devant modifier le Règlement de zonage 05-04 de la municipalité de Saint-Nérée et ses modifications.

Ce premier projet, adopté le 12 janvier 2009, a pour objet d’autoriser à l’intérieur du périmètre urbain, de villégiature ou touristique des bâtiments complémentaires d’une dimension maximale de 70 mètres carrés à condition que la superficie de l’emplacement soit supérieure à 1 000 mètres carrés,

Le directeur général et secrétaire-trésorier explique le projet de règlement et indique que les personnes intéressées des zones concernées et des zones qui leur sont contigües peuvent signer une demande de participation à un référendum. À cet effet, un avis public sera affiché dans les prochains jours.

Le directeur général et secrétaire-trésorier répond aux questions des personnes présentes dans la salle.
7.1.2
Règlement 05-09 : Règlement de concordance au schéma d’aménagement révisé de la MRC de Bellechasse modifiant de nouveau le Règlement 05-04 : Règlement de zonage de la municipalité de Saint-Nérée
À la demande du maire, le directeur général et secrétaire-trésorier tient une assemblée publique de consultation sur le projet de Règlement 05-09, règlement de concordance au schéma d’aménagement révisé de la MRC de Bellechasse, devant modifier le Règlement de zonage 05-04 de la municipalité de Saint-Nérée et ses modifications.

Ce premier projet, adopté le 12 janvier 2009, a pour objet d’intégrer les dispositions identifiées au schéma d’aménagement et de développement relativement à la décision 351527 de la CPTAQ sur l’implantation de résidences en territoire agricole décrétée par la LPTAAQ.

Le directeur général et secrétaire-trésorier explique brièvement le projet de règlement et indique qu’il ne contient aucune disposition propre à un règlement susceptible d’approbation référendaire.

Le directeur général et secrétaire-trésorier répond aux questions des personnes présentes dans la salle.

7.2
Adoption de règlements

7.2.1
Règlement 04-09 : Adoption par résolution du 2e projet du règlement
ATTENDU QUE l’assemblée publique de consultation sur ledit règlement a eu lieu durant la présente séance; et
ATTENDU QU’aucun changement n’a été porté au Règlement 04-09,

Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

27-09
Que soit adopté, sans modification, le deuxième projet du règlement 04-09.

7.2.2
Adoption du Règlement 05-09 : Règlement de concordance au schéma d’aménagement révisé de la MRC de Bellechasse modifiant de nouveau le Règlement 05-04 : Règlement de zonage de la municipalité de Saint-Nérée
ATTENDU la modification du schéma d’aménagement et de développement relativement à l’intégration de la décision no 351 527 rendue par la Commission de protection du territoire agricole;
 ATTENDU QUE la municipalité doit adopter un règlement de concordance au schéma d’aménagement et de développement pour l’application de cette décision;

ATTENDU QU’une municipalité peut modifier la réglementation d’urbanisme en vertu des articles 123 et suivants de la loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance du 12 janvier 2009;
ATTENDU QUE l’assemblée publique de consultation sur ledit règlement a eu lieu durant la présente séance; 

ATTENDU QU’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture; et

ATTENDU QUE le directeur général et secrétaire-trésorier mentionne que ce règlement intègre les dispositions identifiées au schéma d’aménagement et de développement relativement à la décision no 351527 de la CPTAQ sur l’implantation de résidences en territoire agricole décrétée par la LPTAAQ,
Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

28-09
Que soit adopté le Règlement 05-09.

RÈGLEMENT 05-09 :
Règlement de concordance au schéma d’aménagement révisé de la MRC de Bellechasse modifiant de nouveau le Règlement 05-04 : Règlement de zonage de la municipalité de Saint-Nérée
Le conseil de la municipalité de Saint-Nérée décrète ce qui suit :

Article 1 : Objet du règlement

Le présent règlement de modification du règlement de zonage a pour but d’intégrer les dispositions identifiées au schéma d’aménagement et de développement relativement à la décision no 351527 de la CPTAQ sur l’implantation de résidences en territoire agricole décrétée par la LPTAAQ. 

Ces dispositions concernent plus particulièrement deux (2) volets prescrits par l’article 59 de la LPTAAQ, soient :

· 1er volet : les îlots déstructurés; et
· 2e volet : l’utilisation résidentielle dans les unités foncières vacantes de 10 hectares ou 90 hectares et plus.

Modifications au plan de zonage

Article 2 : Intégration des îlots déstructurés au plan de zonage

L’intégration des îlots déstructurés identifiés par le schéma d’aménagement et de développement oblige la création ou la modification de nouvelles zones. Pour ce faire, le plan de zonage rural de la municipalité est modifié de la façon suivante :

- 155-V

(îlot 70)

Modifier la zone 155-V se situant approximativement le long du chemin du Lac-Vert (lots 247-2 à 247-36) de manière à faire correspondre ladite zone à l’îlot nº 70 tel qu’apparaissant aux annexes cartographiques du présent règlement. La partie résiduelle de la zone est intégrée 122-AF 

- 156 -V

(îlot 71)

Modifier la zone 156-V à partir de la zone 122-AF se situant approximativement en bordure du 5e rang et entourant le lac Robert dont la délimitation correspondra à l’îlot nº 71 tel qu’apparaissant aux annexes cartographiques du présent règlement.

- 152-V

(îlot 73)

Agrandir la zone 152-V à partir de la zone 182-F se situant approximativement à l’intersection du 8e rang et du chemin du lac Duchesnay (lots 674-P à 677-P) de manière à la faire correspondre à l’îlot nº 73 tel qu’apparaissant aux annexes cartographiques du présent règlement.
Article 3 : Nouvelle appellation des zones agro-forestières (type 1 et 2)

Le plan de zonage est modifié afin de créer une nouvelle appellation distinguant les zones AF de type 1 (AF-00-1) et AF de type 2 (AF-00-2). Les zones AF de type 2 sont identifiées à l’article suivant. Les autres zones AF sont de type 1.

La grille de spécification est modifiée en conséquence.

Article 4 : Création des zones agro-forestières de type 2

Le plan de zonage rural de la municipalité est modifié de la façon suivante :

Créer une zone agro-forestière 124-AF-2 à partir de la zone 121-AF, circonscrite :
· Au nord par la limite municipale;

· À l’est par la route principale;

· Au sud par la limite cadastrale du 3e rang et de la 3e concession;

· À l’ouest par la zone 100-A;
telle qu’apparaissant à l’annexe « Modifications au plan de zonage, partie rurale ».

Créer une zone agro-forestière 125-AF-2 à partir de la zone 121-AF, circonscrite :

· au nord par la zone 100-A et la limite cadastrale de la 3e concession;

· à l’est par la limite des lots originaires 38 et 39;

· au sud par la limite cadastrale de la 1re concession;

· à l’ouest par la limite municipale;

telle qu’apparaissant à l’annexe « Modifications au plan de zonage, partie rurale ».

Créer une zone 126-AF-2 à partir de la zone 122-AF, circonscrite :

· au nord par la limite cadastrale de la 2e concession;

· à l’est par la limite des lots originaires 254 et 255 ainsi que la zone 155-V;

· au sud par la limite municipale et la zone 154-V;

· à l’ouest par la limite des lots originaires 229 et 230;

telle qu’apparaissant à l’annexe « Modifications au plan de zonage, partie rurale ».

Créer une zone 127-AF-2 à partir de la zone 122-AF, circonscrite :

· au nord par la limite cadastrale de la 1ième concession;

· à l’est par la limite des lots originaires 269 et 270;

· au sud par les zones 151-V;

· à l’ouest par la zone 155-V et la limite des lots originaires 254 et 255;

telle qu’apparaissant à l’annexe « Modifications au plan de zonage, partie rurale ».

Créer une zone 128-AF-1 pour la partie résiduelle de la zone 122-AF située à l’extrémité ouest de ladite zone
telle qu’apparaissant à l’annexe « Modifications au plan de zonage, partie rurale ».

Créer une zone 129-AF-1 pour la partie résiduelle de la zone 121-AF située à l’extrémité nord-est de ladite zone 
telle qu’apparaissant à l’annexe « Modifications au plan de zonage, partie rurale ».

Modifications à la grille de spécification

Article 5 : Usages, marges de recul et hauteurs dans les zones correspondant aux îlots

La grille de spécification est modifiée afin d’ajouter pour chaque zone identifiée à l’article précédent les usages permis ainsi que les marges de recul et hauteurs prescrites pour chacune de ces zones. Ces usages sont les suivants :
- 155-V
unifamiliale, bifamiliale


	marge avant :
	4,5 mètres

	latérales cumulatives :
	15 mètres

	marge arrière :
	7,5 mètres

	hauteur minimale :
	4,5 mètres

	hauteur maximale :
	9 mètres


- 156 -V
unifamiliale, bifamiliale


	marge avant :
	4,5 mètres

	latérales cumulatives :
	15 mètres

	marge arrière :
	7,5 mètres

	hauteur minimale :
	4,5 mètres

	hauteur maximale :
	9 mètres


- 152-V
unifamiliale, bifamiliale


	marge avant :
	4,5 mètres

	latérales cumulatives :
	15 mètres

	marge arrière :
	7,5 mètres

	hauteur minimale :
	4,5 mètres

	hauteur maximale :
	9 mètres


Article 6 : 
Usages, marges de recul et hauteurs dans les zones agricoles ou agro-forestières 

La grille de spécification est modifiée pour inclure les nouvelles zones suivantes :
· 124-AF-2 (les usages et les normes d’implantation sont identiques à la zone 121-AF);

· 125-AF-2 (les usages et les normes d’implantation sont identiques à la zone 121-AF);

· 126-AF-2 (les usages et les normes d’implantation sont identiques à la zone 122-AF);

· 127-AF-2 (les usages et les normes d’implantation sont identiques à la zone 122-AF);

· 128-AF-1 (les usages et les normes d’implantation sont identiques à la zone 122-AF);

· 129-AF-1 (les usages et les normes d’implantations sont identiques à la zone 121-AF)
Article 7 :
Nouvelle annotation à la grille de spécification relativement aux zones agricoles, agro-forestières, forestières, récréatives et touristiques, et de villégiature 

La grille de spécification est modifiée de la façon suivante :

Dans les zones dont la dominance est agricole (A), agro-forestière (AF), forestière (F), récréative et touristique (R) ainsi que villégiature (V) (exception faite des zones correspondant aux îlots déstructurés), est ajouté pour chaque type d’habitation autorisé dans lesdites zones, la référence (6) avec la note correspondante au bas de la page :

- (6) En territoire agricole décrété en vertu de la LPTAAQ, seule l’habitation unifamiliale (permanente ou saisonnière), la maison mobile ou unimodulaire sont autorisées et sous les conditions du respect des prescriptions du chapitre 8 « Dispositions relatives à l’implantation de résidences en zone agricole décrétée par la LPTAAQ » du présent règlement.

Intégration de la décision no 351 527 de la CPTAQ

Article 8 : Dispositions relatives à l’implantation de résidences en zone agricole décrétée par la LPTAAQ 

Pour l’intégration des différentes dispositions relatives à l’implantation de résidences en zone agricole décrétée par la LPTAAQ (décision no 351 527 rendue par la CPTAQ), le chapitre suivant est ajouté au règlement de zonage :

Note : Les chapitres 8 et 9 deviennent respectivement les chapitres 9 et 10

« Chapitre 8 »

Dispositions relatives à l’implantation de résidences en zone agricole décrétée par la LPTAAQ

Article 122.1 Implantation d’une utilisation résidentielle en zone agricole décrétée par la LPTAAQ. 

En vertu de la décision no 351527 rendue par la CPTAQ, aucun permis de construction à une fin d’utilisation résidentielle ne peut être émis en zone agricole, sauf : 

· À l'intérieur des zones 155-V (îlot 70), 156-V (îlot 71), 152-V (îlot 73) correspondant à l’identification des îlots déstructurés. Le lotissement et l’aliénation sont autorisés exception faite d’une partie de la zone 152-V où le morcellement est interdit.
· Pour une utilisation à des fins résidentielles d’une superficie de 2 800 mètres carrés ou 4 000 mètres carrés en bordure d’un plan d’eau pour y construire une seule résidence :
- 
sur une unité foncière vacante de 10 hectares et plus, tel que publié au registre foncier depuis le 7 mars 2007, située à l’intérieur des zones agroforestières de type 1, forestières et récréatives et touristiques, identifiée au plan de zonage

- 
sur une unité foncière de 90 hectares et plus, tel que publié au registre foncier depuis le 7 mars 2007, située à l’intérieur des zones agro-forestières de type 2, identifiées au plan de zonage.
· pour une utilisation à des fins résidentielles d’une superficie de 2800 mètres carrés ou 4 000 mètres carrés en bordure d’un plan d’eau pour y construire une seule résidence :
- 
Sur une unité foncière vacante correspondant à la superficie minimale de 10 hectares remembrée de telle sorte à atteindre cette superficie minimale par l’addition des superficies de deux ou plusieurs unités foncières vacantes tel que publié au registre foncier depuis le 7 mars 2007, et situées à l’intérieur des zones agroforestières de type 1, forestières et récréatives, identifiées au plan de zonage.
- 
Sur une unité foncière vacante correspondant à la superficie minimale de 90 hectares remembrée de telle sorte à atteindre cette superficie minimale par l’addition des superficies de deux ou plusieurs unités foncières vacantes tel que publié au registre foncier depuis le 7 mars 2007, et situées à l’intérieur des zones agroforestières de type 2,  identifiées au plan de zonage.

On notera que dans ces deux derniers cas, advenant le cas où la résidence ne serait pas implantée à proximité du chemin public, la superficie totale d’utilisation à des fins résidentielles pourra être portée à un maximum de 5 000 mètres carrés, et ce, incluant la superficie du chemin d’accès. Ce chemin d’accès devra être d’un minimum de 5 mètres de largeur.

· Pour donner suite à un avis de conformité valide émis par la Commission permettant la construction ou la reconstruction d’une résidence érigée en vertu des articles 31.1, 40 et 105 de la Loi;
· Pour donner suite à un avis de conformité valide émis par la Commission permettant la reconstruction d’une résidence érigée en vertu des articles 31, 101 et 103 de la Loi;
· Pour donner suite à une autorisation de la Commission ou du TAQ à la suite d’une demande produite à la Commission avant le 7 août 2008;
· Pour donner suite aux quatre seuls types de demande d’implantation d’une résidence toujours recevables à la Commission, à savoir :

· Pour déplacer, sur la même unité foncière, une résidence autorisée par la Commission ou bénéficiant des droits acquis des articles 101, 103 et 105 ou du droit de l’article 31 de la Loi, mais à l’extérieur de la superficie bénéficiant de ces droits;

· Pour permettre la conversion à des fins résidentielles d’une parcelle de terrain bénéficiant de droits acquis en vertu des articles 101 et 103 de la Loi à une fin autre que résidentielle;

· Pour le propriétaire d’une unité foncière de 10 hectares et plus, devenue vacante après le 7 mars 2007,  et située dans les zones agro-forestières de type 1, forestières ou récréatives et touristiques où des activités agricoles substantielles avec plan d’affaires sont déjà mises en place, et ont reçu l’appui de la MRC et de l’UPA;

· Pour le propriétaire d’une unité foncière de 90 hectares et plus, devenue vacante après le 7 mars 2007,  et située dans les zones agro-forestières de type 2 où des activités agricoles substantielles avec plan d’affaires sont déjà mises en place, et ont reçu l’appui de la MRC et de l’UPA;

· En vue d’implanter des chalets autour des lacs suivants : Lac à Achille, Lac André, Lac-à-Meneau. Dans ce cas, la demande devra être acheminée par la MRC.

Malgré ce qui précède, le présent article ne permet pas de se soustraire de l’obligation de respecter les différentes normes d’aménagement et d’implantation que la présente réglementation d’urbanisme exige. 
Article 122.2 Distances séparatrices relatives aux odeurs applicables dans les zones correspondant aux îlots déstructurés

La délimitation de la zone n’est pas assimilable aux normes de distances séparatrices pour les odeurs applicables à un périmètre urbain par rapport à une exploitation agricole.

Par ailleurs, pour toute nouvelle résidence, aucune nouvelle contrainte pour la pratique de l’agriculture sur les lots avoisinants ne s’ajoute par rapport à une résidence existante et située à l’intérieur de la zone. Plus spécifiquement les distances séparatrices aux odeurs applicables pour les établissements de production animale ne s’appliquent qu’à l’égard d’une résidence existante.
Article 122.3 Distances séparatrices relatives aux odeurs applicables aux résidences à être implantées sur une unité foncière vacante de 10 hectares et plus (volet 2 de la décision no 351 527)

L’implantation d’une nouvelle résidence sur une unité foncière vacante de 10 hectares et plus, en territoire agricole décrétée par la CPTAQ, est assujettie à des « distances séparatrices », à l’égard de l’établissement de production animale le plus rapproché telles qu’énoncées au tableau apparaissant ci-dessous, les distances en cause étant variables en fonction du type d’établissement de production animale le plus rapproché ou de référence. 
Advenant le cas où l’établissement de production animale le plus près ou de référence comporte plus d’unités animales que celle prévue au tableau, la distance séparatrice à respecter pour l’implantation de la résidence sera alors calculée en fonction du nombre d’unités animales identifiées au certificat d’autorisation émis par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.

La nouvelle résidence sera considérée comme étant « transparente » lorsque viendra le temps d’agrandir un établissement de production animale existant. Ainsi, à la suite de l’implantation d’une nouvelle résidence, un établissement d’élevage existant pourra être agrandi, de même que le nombre d’unités animales pourra être augmenté, sans que cette résidence impose de contrainte additionnelle pour l’établissement d’élevage.
Normes d’implantation à respecter pour les résidences implantées 
sur une unité foncière vacante de 10 hectares et plus :

	Type de production
	Unités animales
	Distance minimale requise (m)

	Bovine
	jusqu’à 225
	150

	Bovine (engraissement)
	jusqu’à 400
	182

	Laitière
	jusqu’à 225
	132

	Porcine (maternité)
	jusqu’à 225
	236

	Porcine (engraissement)
	jusqu’à 599
	322

	Porcine 
(maternité et engraissement)
	jusqu’à 330
	267

	Poulet
	jusqu’à 225
	236

	Autres productions
	Distances prévues par les orientations du gouvernement pour 225 unités animales
	150


Si les normes de distances à respecter pour l’implantation d’un établissement de production animale deviennent plus sévères que les distances susdites pour un type de production, cette distance sera dorénavant appliquée pour l’implantation d’une résidence.


Article 122.4 Marges latérales et arrière relatives à une utilisation résidentielle dans une unité foncière vacante de 10 hectares et plus (volet 2 de la décision 351 527) :
La marge de recul à respecter entre la résidence autorisée et une ligne de propriété est de 20 mètres. Par ailleurs, il est convenu qu’une distance de 75 mètres de marge de recul sera respectée par rapport à une terre en culture (où l’on peut faire de l’épandage). Cette dernière distance sera réajustée en concordance avec les normes à respecter par les agriculteurs pour l’épandage des fumiers à proximité des résidences, tel que prévu dans les orientations du gouvernement en matière d’aménagement relativement à la protection du territoire et des activités agricoles. 

Article 9    Entrée en vigueur
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Adopté le 2 février 2009.

7.3
Avis de motion
7.3.1
Règlement 04-09
AVIS DE MOTION est donné par M. Dominic Larochelle, conseiller, que le conseil adoptera, lors d’une séance ultérieure, le Règlement 04-09 : Règlement modifiant de nouveau le Règlement 05-04 : Règlement de zonage de la municipalité de Saint-Nérée.
7.3.2
Règlement 06-09
AVIS DE MOTION est donné par M. Dominic Larochelle, conseiller, que le conseil adoptera, lors d’une séance ultérieure, le Règlement 06-09 : Règlement modifiant de nouveau le Règlement 09-05 : Règlement décrétant les tarifs  pour divers services rendus par la municipalité.
7.3.3
Règlement 07-09
AVIS DE MOTION est donné par M. Claude Guillemette, conseiller, que le conseil adoptera, lors d’une séance ultérieure, le Règlement 07-09 : Règlement modifiant de nouveau le Règlement 09-05 : Règlement permettant la circulation des véhicules hors route sur certains chemins municipaux.

7.3.4
Retrait de l’avis de motion pour le Règlement 04-08
M. Claude Guillemette, conseiller retire l’avis de motion sur le Règlement 04-08 : Règlement permettant la circulation des véhicules hors route sur certains chemins municipaux, qu’il avait donné à la séance du 7 avril 2008.
8.
Dossier en cours
Aucun sujet n’est traité.
9. Demandes d’assistance financière et commandites

9.1
Maison de la culture; Cocktail bénéfice
Il est convenu de ne pas donner suite à cette demande.
9.2
Maison de la famille : Souper bénéfice
Il est convenu de ne pas donner suite à cette demande.

10.
Période de questions

Une période de questions est allouée.

11.
Affaires nouvelles

11.1
Dépôt de la liste des personnes endettées envers la municipalité
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose une liste des taxes dues au 31 décembre 2008. Le montant des taxes à recevoir est de 39 297,86 $ dont 96,13 $ pour l’année 2006, 3 273,22 $ pour l’année 2007 et 35 928.51 pour l’année 2008.
11.2
Ventes pour taxes 
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu 

29-09
Que le directeur général soit autorisé à entreprendre les procédures légales nécessaires visant à obtenir le paiement des sommes dues à la municipalité, et ce, pour tous les immeubles dont le premier versement de l’année antérieure n’a pas été entièrement acquitté; et

Que cette résolution abroge et remplace la résolution 218-02.

11.3
Fabrique de Saint-Nérée : Publicité dans le feuillet paroissial
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

30-09
Que la publicité dans le feuillet paroissial soit renouvelée au coût de 100 $.
11.4
Radio Bellechasse : Renouvellement d’adhésion
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

31-09
Que l’adhésion à CFIN Radio Bellechasse soit renouvelée au coût de 40 $.
11.5
Comité de travail du lac Pierre-Paul : Travail de l’inspecteur régional
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

32-09
Que l’inspecteur régional soit autorisé à participer aux réunions du Comité de travail du lac Pierre-Paul et que la Municipalité en assume les frais.
11.6
Aide à l’entretien du réseau routier municipal
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

33-09
Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à faire une demande d’aide financière de 20 000 $ auprès de la députée de Bellechasse, Mme Dominique Vien, dans le cadre du programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal. Les travaux pour lesquels une aide est demandée sont le rechargement des routes de gravier, le remplacement de 3 ponceaux et le nettoyage des fossés dans la section ouest du 7e Rang. Le coût net de ces travaux est estimé à 37 500 $.
11.7
Service internet haute vitesse dans la section ouest du 3e Rang : Demande d’appui
CONSIDÉRANT QUE des contribuables du 3e Rang demandent l’appui de la municipalité dans le but d’obtenir le service d’internet haute vitesse offert par Telus; et
CONSIDÉRANT QUE plusieurs secteurs de la municipalité n’ont pas accès au service internet haute vitesse,

Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

34-09
Que la municipalité appuie la demande des citoyens du 3e Rang et demande à Télus d’augmenter la couverture de son service internet haute vitesse dans le but de desservir l’ensemble du territoire de la municipalité. 
12.
Dépôt du rapport budgétaire au 31 décembre 2008
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport budgétaire au 31 décembre 2008.   Les membres du conseil avaient reçu copie de ce rapport le durant la réunion de travail précédent cette séance.
13.
Levée de la séance
L’ordre du jour étant épuisé,
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

35-09
De lever la séance.
La séance prend fin à 21 h 16.
